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Sherbrooke, le 23 mai 2013 

Cabinet du ministre 
MINISTÈRE DU Oi:VELOPPEMENT DURABLE 

DE L'ENVIRONNEMENT DE LA FAUNE ET DES PARCS 
tdifice Marie-Guyart. 298 étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Demande d 'audience publique 

Par télécopieur: 418 646-5974 
et par purolator 

Construction des boulevards René-Lévesque et de Portland 

Monsieur le Ministre, 

Nous, les soussignés, sommes tous des résidents de la rue Yamaska. Les lignes 
arrières de nos lots se situent à proximité (±50 mètres) de la limite est de l'emprise 
du boulevard René-Lévesque, projeté par la Ville de Sherbrooke. 

A l'automne 2012, la Ville de Sherbrooke a placé des poteaux temporaires 
déterminant la limite Est de l'emprise du boulevard projeté. 

Un des poteaux, le poteau 19017, se situe actuellement à 45,66 mètres de la ligne 
arrière d'un des lots de la rue Yamaska (une copie d'un plan fourni par la Ville de 
Sherbrooke est annexée à la présente demande, comme pièce P-1). Or, nous. 
soussignés. demandons que le poteau 19017 soit déplacé à 60 mètres de la ligne 
arrière des lots des propriétés situées en face, bordant la rue Yamaska. 

La raison est simple. A un peu moins de 10 mètres de l'emplacement actuel du 
poteau se trouve une ligne de hauts arbres qui sert d'écran naturel. Cet écran 
naturel sera bénéfique non seulement pour les soussignés, mais également pour les 
nouveaux résidents du futur boulevard René-Lévesque (voir photographie, pièce 
P-2). 

A la suite d'une consultation publique sur le projet présenté par la Ville de 
Sherbrooke, le 20 mars 2012, un des soussignés a écrit à Monsieur René Allajre, de 
la Ville de Sherbrooke. à sa demande, lui proposant de reconsidérer l'emplacement 
précis de la route (voir courriel envoyé à Monsieur Allaire, pièce P-3). 

Nous n'avons jamais reçu de réponse à cette demande. 
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Cette demande spécifique a également été proposée et adoptée par l'assemblée 
des citoyens du quartier Marie-Victorin. Malheureusement, cette demande spécifique 
n'a jamais été acheminée par le comité des citoyens à la Ville de Sherbrooke. La 
seule demande transmise à la Ville à la suite de cette assemblée, a été une 
demande de nature générale indiquant le souhait des citoyens que le boulevard 
dans son ensemble soit situé plus loin des lignes arrière des propriétés. ce qui n'est 
pas conforme à la proposition adoptée par l'assemblée. 

Par ailleurs, lors de la séance de consultation publique tenue à Sherbrooke le 
20 mars 2012, en réponse à une question précise à cet effet par un des soussignés, 
les représentants de la Ville de Sherbrooke ont assuré l'assemblée qu'il y aurait une 
possibilité de faire valoir leurs intérêts et leurs points de vue divergents lors d'une 
audience publique du BAPE. 

Cette réponse a été réitérée, en privé, après ladite consultation publique et a créé 
une expectative raisonnable du public d'être entendu par une entité indépendante et 
impartiale, soucieux des impacts environ'nementaux occasionnés par la construction 
d'un boulevard. 

C'est pourquoi nous demandons une audience publique. Notre demande n'est pas 
exagérée et aurait comme conséquence d'atténuer la pollution causée par les 
industries déjà existantes à proximité, ainsi que les émanations additionnelles 
occasionnées par la construction d'un boulevard, pour ne pas parler de la diminution 
de la pollution sonore et visuelle. 

Il va sans dire que nous sommes ouverts pour une médiation. Nous maintenons que 
notre demande ne risque aucunement d'empêcher le projet de se réaliser et que son 
octroi n'aurait pas d'effet négatif substantiel au point de vue économique. En fait, 
notre proposition, si elle est acceptée. sera bénéfique pour les voisins situés des 
deux côtés du futur boulevard. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Signé à Sherbrooke, c'e ....... Mai 2013 

4906, rue Yamaska :2e 
p~ S.l'J\: /}~\/\.--
Richard Mclemon 

4906, rue Yamaska 
Par : 

(\"'-.Dr>''~~<-.. "'.t::s,' f:i \ ~ 
· Monique D puis 
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4896, rue Yamaska 
Par: 

r:QJ 
Nadia Oonahue 

4922, rue Yamaska 
Par: 

Marie-France Marois 

P.j.: 
C.e. : M. René Allaire 
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4912, rue Yamaska 
Par: 

4892, rue Yamaska 

p~ . ~ ~ldltu. -<.'flL 
Oem~onahue 

4916, rue Yamaska 
Par : 

Colin Mathieu-Roy 

4922, rué Yamaska 
Par: 

Jean-Yves 6srguit 

4q '2l.P VfiMt\S~f\. 

./J~ 
13rrnvo Cl,a1'/a11/ 
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4912, rue Yamaska 
Par: 

François Dubuc 

4896, rue Yamaska 
Par: 

Nadia Donahue 

4916, rue Yamaska 
Par: 

Êlodie Couture 

4922, rue Yamaska 
Par: 

!llknWI!iP. 
4902, rue Yamaska 
Par: 

Denis Henneau 

P.j.: 
C.e.: M. René Allaire 

4912, rue Yamaska 
Par: 

Isabelle Simoneau 

4892, rue Yamaska 
Par: 

Denis Donahue 

4916, rue Yamaska 
Par: 

4922, rue Yamaska 
~ar: 

1 

/3 
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PIÈCE P-1 · j 
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PIÈCE P-2 
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PIÈCE P-3 J · 
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Richard Mclernon 

De: 
Envoyé: 

Richard Mclernon 
22 mars 2012 10:52 

À: 
Cc: 
Objet: 

'rene alla1re@v111e sherbrooke qc ca' 
'Jardins-mane-victorin@hotmall corn· 
Bd. René Lévesque 

Bonjour M. Allaire, 
Tel que nous avons discuté mardi soir après la séance de consultation publique, Je vous transmet notre 

proposition de modifier la limite est de l'emprise du boulevard à un endroit situé en face de certains résidences de la 
rue Yamaska: 

-Déplacer le poteau 19017 à 60 mètres de la ligne arrière du lot des propriétés situés en face, bordant la rue 
Yamaska ( le poteau se situe actuellement à 45.66 mètres de la ligne arrière). 

la raison est simple. À un peu moins de 10 mètres de l'emplacement actuel du poteau se trouve une ligne de 
hauts arbres qui sert d'écran naturel(they completely "dwarf' the marker at the present time). cette ligne d'arbres à une 
profondeur d'à peu près 5 mètres, ce qui explique notre demande. 

On se fie sur les compétences de votre équipe pour trouver la meilleur trajectoire modifiée possible. le tracé 
venant de l'actuel piste cyclable ne devait pas poser de problème car la distance entre les lots résidentiels et la ligne des 
hauts arbres rétrécit en allant dans cette direction. 

En s'en allant vers le Bd. industriel, il nous semble qu'il y à suffisamment de marge de manœuvre-pour sauver 
la majorité des arbres dans cette ligne, qui s'étend jusqu'au poteau 19016, plus ou moins. 

le soussigné a du démissionner comme membre du comité des citoyens pour ne pas mettre en conflit les 
intérêts d'un nombre plus restreint des propriétaires et la majorité des résidents du quartier.(i.e. ne pas perdre des 
acquis) 

Toutefois, lors de l'assemblée des résidents du quartier pour discuter du projet bd. René lévesque, il a été 
décidé de demander à la Ville de reconsidérer sa position en acceptant la proposition exposée ci-haut. 

Je vous remercie de l'attention que vous allez porter à cette demande et en attendant votre réponse ou 
commentaires, veuillez agréer, M. Allaire, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Richard 

Me Richard Metern on 
Avocat 

234, rue Dufferin, bureau 200 
Sherbrooke (Québec) JlH 4M2 
Tél.: 819 566-4466 poste 650 
Télec. : 819 565-2891 
www.montycoulombe.com 

l'information contenue dans ce document envoyé par courriel est confidentielle et protégée par le secret 
professionnel. Elle n'est destinée qu'à l'usage du destinataire indiqué ci-dessus. Quiconque lit le présent message sans 
être le destinataire du document est, par les présentes, avisé qu'il est strictement interdit de diffuser, distribuer ou 
reproduire ce document ou l'information qu'il contient ainsi que les pièces annexées. Si le destinataire ne peut être 
rejoint ou vous est inconnu, veuillez nous en informer sur-le-champ par téléphone au numéro 819-566-4466 et nous 
retourner cet envoi par la poste, le tout à nos frais. Merci. 

1 
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Zonage et utlllution du sol 

Tel qu md~ au préalable, l'axe R~~ deYient la • colonne vet111lbrale • reliant le boulevard 

Industriel, le boulevard Bourque et le prolongement du boulevard da Portland. De lè, se greffa une 

série d'inftuiC, provenant des rues colleçlricas, axée d'est en ouest qui relie les secteurs Alsldttnllels el 

les cell.oiH déjè ptOJetMI par les pro<riOieuB ToUl en bordure de l'aKe se déploie un ruban ,._.nllel 

de ~ cMnstl6 composé d·~ ete 4 è 6 logements Cette bande tonnera une sotte de 

bende tampon rno.--.t les impacta sonores sw les Zonetl ~~ Le long des voles 

perpendlculalfes, nous proposons une plus faible densM no1arrvr.nt des bttoments ~ 

julnlllés. CeHe hiérarchie se complële par le ~~~ d'un usage r6Sidenbel de faible denaiM 

qui contnt1ue à la ~ du milieu l'6alc»ntlel exislllnl 

À ti" indicalit, la densité d'occupation du sol prévue pour de l'habùllon un~ isol6e esl de 

l'orch de 121ogements par hectare, de 20 logements par hectare pour 1 hai:Mtallon unâmollllle jumelée 

et en rangée et ftnalement de 36 ~ par hectare pouf 1'!\ebltallon mulhf8tl'llllale (610gements) 

Ces donnMs reMtant celles ulll,...s pour rétude de capacilé des réseauK cr~ domet~~que et 

pluvial. 

multifonctionnel à la limite des sec:teu~ de '-'ble~ 

À ce stacle-<:1, le secteur Ren&-l6Yetque pounait _,.._,, 

~IS 

8.3 Le parti d'amônagoment (plans 8 et Ba) 

Paru et.aapecaa vetU 

L'approche préconisée en ard\oteàne du paysage vise notamment è répondre à le demande tut.-e en 

para et espaces verts. A cet effet. oo ~ ti'\Mt1IDII de SIJI .I*Q.ttt ~~ Placü de 
leçon str116Qique pa-ce qu'ill couvrent lenMITtlle du lemtlllre. !l'Ca IIIIH ~~0 proxlll'lllt·del 

tnloeull ~ ~ fregllet, paunea.nl-une~ et-une~ -en "ValeUr: et d'.-:; 
__.---- ------- - ... - -- -

futt.n bNsins de r6tenllon qUit l'on voudrait arnél\l98f sous lorme d'étang paysagat pourraient y être 

llt6gr" 

.I .... ~MTMIA'NaeA>NI .. ~tR)..._.. 

Compte tanu d'une t0i1a~demande pour la pqUQ':!B~sOci:ei.":"• :lll dëcide d'insérer un parc onduant 

del ~ux ~-:CêS dimensions et la 5uperficitt néonsatre s'appuient sur la demande du 

secteur pour la pcaiiQue du soocer. En effel, le rapport final de la firme Groupe DBSF anlll'* 
c ~ de plan~fîcabon des p4ateaux ex1érieurs •ncluent la pratique du soocer » (novembre 2004) 

at la • DiiiQnostic stra"vque - Rapport ~ » (11CM11!1bre 2003) indiquent qu·• v a une 

ClernMde ~•lt;pout 1111 ~ 08 ICICœf • ..:..11 fOUNia al -~ tan.ne 08 IOCQ8I a 7 iQuaurt. 

CH~ M!,Q!!I_ ..... ~dlna~.cach da f**aiiOh du pCen"dtreâeur.dltii*Q da la Vile-da" 

S~ooke: e1ont lei trwaux d6bulat'Onli r•• 2010. 

La ~lion du plaiNu sportif eat IYintageule en raison de sa localisation centrale, de sa proxorrwtè 
avec raxe R.,.._UviiiQU8 et du carrefour giratoire qui vtendtont fac:llller l'accès au parc lullK. D'autre 

part, il a'agil d'un lei'Tain b6n6l\colnt d'une topographie plane et caractérisé par rabsenœ de ~taliOn 

,.tura puisqu'~ s'agit d'un secteur nwiOfllatrement en friche. Afln d'assurer la réa ... llon de cet 

~~~~-IGI!t,~.,_.-r 1_ - ....-lt::t"'C""'..::! I , , _ 1 l-Ili f~O!tii!Ai 
,_._ ..,... ........ le lien rnuftdonçtlonnel esl 6galement en relation avec le r's~ 

cydeble régional. ~.~ ... celuk:i convnenclaf8 un tllarinagement alln de bien a'ontégrer au 

conoe~ d'~nl L'.-...,_11 da •,~ '-"'PPn at da ce_llan pnri6gi6110UfTW811J 6tre 

~ comme1una_~ e1ee l*t* propottt: comme_~~.,.... ~!Ill~ 
da repos et.ttn IIIMnagaments p8yU!Iera .• . le.too..Sifvl:lurW'Itt et • ·la bi~ pertlculi8B. ~ 
'--- - .--,..----::.--,..--... ~ - ---

11111m81 en re1111on ·avec tat ·-·•·~.Q\II . I'Y_~L Otns la mesura elu possible, le futur 

Fll\llement, notre ptOpoldlon esquiue un lien ont~\ entre les cellules fllt\lf8l et Je parc de 

quertier Mi-Vallon, un espace m11jeur de cet arronc:hnement 

Amfnao-ment paysager 

Un tel oeveloppemanl doit s'lll'ticuler autour da principes duttdeurs d'~t En ma!*e 

d'arn6nagemet~t paysager, le projet doit viser une l\8rmonle el façonner un paysage en conllnUtte qui 

f«.>ktela lecture du paysage par les~ da la route elles r611dantt. Il faulltt rappeler, un paysage 

en equ•~bre et en harmonie est Pl'tfn* a une Sl;ène discordante. 

VUEDE~e 

èud<lde~oder.,., -·
Totcnlb ,_ - r- Jt 

~ 

~ 
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.l l#••;.t•.....VINWI!CMT,..~A'IU# ... 1UJ.NI.-. 

Afin da rtpondfa 

'€~~ 
~ 
~0~~ 

? 
emprise publique _. .....,... • ....-.,.. • w; • 1IIUII.., IDII8-.. ...-... ,. 

'-- OQinC)OII1IOn 0011 ~nier une~~-~ li....._ore l'-.rtJOn d'un rnaxmum de 

trois nsenc:es d'Mira et de quacr. è cinq types d'•butlü ou .tlnneeux laYORMrell 

la~ r.cherchee. Cena viaion cr.,...~ doit~ a·ai)Siéquet SUl' les 

tenMis privé1 ou tout au moins en façade des ~ pcopl16tk lB 
---- ~ ~-- ~~U L'~ de ran_dolt ~6galement œvon..r •·~·dai betMiaX~a-.- ·-----. 

Cette ~bOn nous amène è ptOpOMf un lobuemant particulier pour -

secteurs. Pour uaur.r la conservation du ~ végétal, nous suggêftiiW 

pas ~nt r~Met~~on d'~ tout à fait..,......... qui t.naheralllf'lt la rue au 

lieu de la maitre an valeur. Las ~ ~ux prévoient des artleuMiiOnl en 

façede et ..,..._ modu•tJon• dan1 Ill ~tne qui évileront la rnono•ou• de 

ransernble ateMic:tut.. Les hebàlionl de 4 à 6 logemenll. sur deux ou trob élagu, 

doivent pr6sen181 un rnutmum de deux type11 de revtt-nt extérieur dont 80 % de 

renveloppe doit être CICiftiC)OMe de bftques On favorise ~~ l'u*abOn 

d'ornementatiOns et une altentlon particulièN doit êtra apportée aux détails 

~ La construction des ~ifices doit ptopoMf dell ~ en pante et 

inl6grer de deux 6 quan verunll 

Bref, le parti atd'l~ permet une !lex.,... dans la ~ de• lllllrnenla. mais 

11 suggèfe également des releNons ha~ tout au loog du parcours qui 

Cllt1!nbuefont ~ment è la ~ation d'un milieu de vie onltnts$Ant 

On retrouvera un croquis penpec:llt (ptan 13) montJent ramblanc.e at le caractère 

recherché fant par les wn6nagementa que par le pani arcMecl\nl 

lll.l.lO«
ét••--·r-~ To-.-A·••• 




